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Cas par cas

5. Annexes (rappel)

Les annexes sont des éléments essentiels pour permettre à l'autorité environnementale de comprendre votre
projet et d'évaluer les enjeux environnementaux qu'il constitue et/ou doit prendre en compte :
- pour les cas d'élaboration ou de révision générale : il est recommandé de transmettre, outre le projet de PADD,
un projet de zonage permettant de visualiser les secteurs prioritaires pour l'urbanisation ;
- pour les procédures d'évolution partielle (révision allégée, mise en compatibilité DUP/DP, modification) : il est
essentiel de fournir les documents initiaux et de préciser les éléments qui doivent évoluer (ex : plan de zonage
avant/après ; règlement avant/après, OAP avant/après)
Coordonnées de la personne à
contacter

Annexe l ci-jointe B

Projet de PADD débattu par le Conseil
municipal ou l'oigane délibérant de l'EPCI

Elaboration ou révision « générale » de
PLU ou PLUi

Si le territoire est actuellement couvert par un
document d'urbanisme, le règlement
graphique (plan de zonage) de ce document

en vigueur

Une version du projet de règlement
graphique en cours d'élaboration

D

Pour les révisions de PLU avec examen

conjoint et les déclarations de projet
modifiant un PLU

Le projet de dossier envisagé pour la réunion
d'examen conjoint

Pour tous Délibération prescrivant la procédure D

Pour les procédures d'évolution

Projet de plan de zonage AVANT/APRÈS
Projet de règlement AVANT/APRÈS
Autres éléments cartographiques
superposant zonages et enjeux (Natura 2000,
risques,...)

E]

Pourtous
Cartographie du PADD

Autres (OAP,...)

El

6. Signature du demandeur (personne publique responsable)
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